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23  avril 2024

1. Contexte
§ Le paiement par virement : une réalité dans plusieurs pays proches de nos frontières
§ Le virement instantané inscrit dans la stratégie européenne des paiements
§ Une réglementation pour encadrer le futur « new normal » des paiements en Europe

2. Où en sommes-nous en France ? 
§ Le paysage actuel
§ Le paiement par virement instantané est d’ores et déjà proposé sur certains sites marchands
§ Quelles conditions pour que le virement, instantané ou non, fonctionne à large échelle ?
§ Quels freins rencontrés aujourd’hui ?

3. Présentation du groupe de travail
§ Proposition de feuille de route
§ Mode de fonctionnement
§ Manifestation d’intérêt et attentes des participants
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Contexte
Le paiement par virement : une réalité dans plusieurs pays proches de 
nos frontières

L’Europe dispose d’un certain acquis 
du paiement par virement au travers 
de certaines solutions domestiques.

Parmi les plus « emblématiques » 
d’entre elles :
- Bizum pour l’Espagne 
- Faster Payments pour le 

Royaume-Uni
- Et Payconiq pour la Belgique

Source : 
European Mobile Payment Report 2024

Source : 
European Mobile Payment Report 2024

Version amendée 

suite à la réunion du 23.04.24



Contexte
Le virement instantané inscrit dans la stratégie européenne des paiements
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§ Selon la Commission européenne, le virement instantané s’inscrit comme un moyen de moderniser les infrastructures de 
paiement en offrant une alternative technologique à la carte et en embarquant la notion d’immédiateté qui n’est pas 
commune à l’ensemble des pays (s’agissant de la carte notamment);

§ Le développement de ce nouveau mode de règlement participera à l’harmonisation des paiements au niveau européen, 
dans la continuité des travaux conduits en 2006 sur le virement et le prélèvement SEPA;

§ Dans la présentation de sa stratégie européenne publiée en 2020, la Commission européenne annonçait, entre autres, que :
1. Le paiement constitue un enjeu stratégique pour l’économie de l’UE,
2. L’instantanéité doit être considérée comme la nouvelle norme,
3. Le QR code doit s’inscrire comme norme technologique,
4. …

§ Une règlementation est venue par la suite préciser les attendus et conditions de développement de ces nouveaux usages.
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Contexte
Une règlementation pour encadrer le futur « new normal » des paiements en 
Europe
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§ Proposée à l’automne 2022 puis validée et votée par le Parlement européen, le projet de règlement européen sur le virement 
instantané a été adopté définitivement le 26 février 2024 ;

§ Ce que prévoit le texte :

Les PSP devront proposer aussi bien aux particuliers 
qu’aux entreprises un service de virement instantané (en 
moins de 10 secondes), y compris vers les autres pays 
européens;

Il devra être disponible 24/7/365;

Et son coût ne devra pas être plus élevé que 
le virement classique.
Dans la zone euro, les établissements bancaires 
devront proposer ces virements instantanés 
selon les conditions du règlement au plus tard 
18 mois après son entrée en vigueur prévue 
d’ici au mois d’avril, soit avant septembre 2025. 
Pour les pays n’ayant pas adopté l’euro comme 
monnaie, les établissements disposeront d’un 
délai supplémentaire, jusqu’en 2027 si ce n’est 
2028 pour offrir ces paiements dans leur 
monnaie nationale.

Un service de vérification d’IBAN par les PSP (dit IBAN check)
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Où en sommes-nous en France ?
Le paysage actuel

§ Avec la DSP2 qui a permis l’émergence de nouvelles catégories d’acteurs (initiateurs de demande de paiement et 
agrégateurs de comptes), deux types de parcours sont déjà ou vont être rendus possibles dans le commerce :

1. Les parcours « open banking » au travers des services portés par les TPP (Fintecture, Bankin, Linxo…) qui sont 
aujourd’hui proposés sur certains sites de e-commerce;

2. La future solution interbancaire européenne « Wero » portée par EPI et dont l’offre P2P est attendue pour la fin 
d’année 2024. Suivront les environnements e-commerce et la proximité à horizon 2025-2026;

§ A noter qu’au-delà de l’aspect « instantanéité », le paiement par virement « ordinaire » existe déjà sur certains sites 
marchands. 

      - Le client choisit le paiement par virement, 
      - l’IBAN du commerçant lui est fourni pour que le client le renseigne en qualité de bénéficiaire sur son espace bancaire
      - après un temps de validation, le client peut procéder au virement 
      - le commerçant reçoit les fonds et peut expédier la marchandise
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Le paiement par virement instantané est d’ores 
et déjà proposé sur certains sites marchands
Quelques exemples de parcours (côté client payeur)

La mention « virement 
instantané » est clairement 

affichée
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Choix du moyen de paiement :

- Si préférence pour le mode 
« virement instantané », le client doit 
choisir la banque qu’il souhaite utiliser 
pour la réalisation de son paiement 
dans la liste des établissements 
disponibles.
- Pour les besoins du test, le choix est 
BNP Paribas  

Information préalable :
C’est la première fois que 
le client réalise une 
opération de paiement 
sur ce site « marchand »
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Le paiement par virement instantané est d’ores 
et déjà proposé sur certains sites marchands
Quelques exemples de parcours (côté client payeur)
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Redirection vers l’espace de 
banque en ligne du payeur

Le client renseigne les 
éléments demandés par sa 
banque (n° client et code 
personnel) puis les valide

Information sur l’ordre de 
virement

Le récapitulatif de l’achat s’affiche (nom du 
bénéficiaire et son IBAN, montant, date), le 

client n’a plus qu’à valider son paiement
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Le paiement par virement instantané est d’ores 
et déjà proposé sur certains sites marchands
Quelques exemples de parcours (côté client payeur)

Ø Le débit de 5€ apparait 
immédiatement sur l’espace bancaire 
du payeur
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Information sur la bonne 
réalisation du virement

Mail de confirmation 
de paiement envoyé 

par le bénéficiaire

Capture d’écran du relevé de compte du client 
payeur après la réalisation du virement

Le client s’authentifie (ici via 
son code personnel) pour 
valider son paiement
A ce stade, l’authentification 
ne vaut pas paiement

Le client valide ou refuse de payer.
Ici, il autorise le paiement
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Le paiement par virement instantané est d’ores 
et déjà proposé sur certains sites marchands
Quelques exemples de parcours (côté client payeur)
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Choix du moyen de paiement :
NB :  le client a déjà réalisé un achat sur ce site et l’a payé par virement.
La sélection de la banque n’est donc pas requise, un cookie a conservé 
l’information. 
Le client accepte les CGV, les contraintes réglementaires et poursuit son 
parcours

Information sur la redirection vers l’espace de banque en ligne pour valider 
l’achat

Un cookie ayant conservé l’information sur le rattachement du client à la banque 
BNPP, il est invité à poursuivre son parcours d’achat vers sa banque en ligne pour 
valider le paiement
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Le paiement par virement instantané est d’ores 
et déjà proposé sur certains sites marchands
Quelques exemples de parcours (côté client payeur)
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Redirection vers l’espace de 
banque en ligne du payeur

Le client renseigne les 
éléments demandés par sa 
banque (n° client et code 
personnel) puis les valide

Le récapitulatif de l’achat s’affiche (nom du 
bénéficiaire et son IBAN, montant, date), le 

client n’a plus qu’à valider son paiement
Information sur l’ordre de 

virement
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Le paiement par virement instantané est d’ores 
et déjà proposé sur certains sites marchands
Quelques exemples de parcours (côté client payeur)
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Le client s’authentifie (ici via 
son code personnel) pour 

valider son paiement
Le client refuse finalement 
de procéder au règlement

Information sur l’annulation 
du virement



Le paiement par virement instantané est d’ores 
et déjà proposé sur certains sites marchands
Quelques exemples de parcours (côté client payeur)
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Choix du moyen de paiement Paiement Réception de la confirmation 
de paiement

Information sur le compte du 
client

Capture d’écran du relevé de compte du client
> Le montant de l’achat pour lequel le client a donné son 
consentement à payer apparait instantanément en débit 
sur l’espace bancaire du payeur. Le 1€ correspondant à la 
réalisation du virement instantané est recrédité 
immédiatement par le TPP.
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Dans cet exemple, le client suit le process de paiement open banking habituel (sélection de l’option de paiement par virement, choix de la banque, étapes d’authentification…) 
> l’illustration a été allégée. 
En revanche dans le cas de ce site marchand, un frais de 1€ pour la réalisation du virement instantané a été facturé puis rétrocédé au client par le TPP.
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Quelles conditions pour que le SCT inst fonctionne 
à grande échelle ?
Côté commerce

Sur le plan financier

§ Un coût unitaire plus bas que 
celui de la carte;

§ Une garantie de paiement pour 
être certain de pouvoir libérer la 
marchandise;

§ Des coûts d’investissements 
cohérents et non prohibitifs;

Sur le plan fonctionnel

§ Une amélioration des taux 
d’acceptation (disponibilité des 
API bancaires);

§ Des informations claires sur les 
statuts de paiement :
- OK : poursuite du parcours
- KO : pourquoi ? Normaliser les 
messages

§ Des parcours fluides, standardisés 
et sécurisés sur l’ensemble des 
canaux de vente;

§ Partage d’informations dans le 
cadre de la lutte contre la fraude 

Sur le plan gestion en 
back office

§ Une réconciliation optimisée 
pour éviter les multiples lignes 
de crédit;

§ Gestion des remboursements;

§ …

Sur le plan métier

§ Détermination d’une 
technologie permettant la 
réalisation des transactions, 
notamment en environnement 
de proximité :
- QR code
- ou sans-contact

> Le Commerce juge plus favorable 
la technologie QR code, plus 
universelle

Un travail de communication et de pédagogie essentiel pour amener les consommateurs vers de nouveaux usages
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Quelles conditions pour que le SCT inst fonctionne 
à grande échelle ?
Côté clients

Sur le plan financier

§ Gratuité du service, hormis pour 
les transactions de hauts 
montants pour lesquels 
l’application d’un coût unitaire 
serait acceptable

Sur le plan 
fonctionnel et des 

usages

§ Des parcours de paiement 
fluides, standardisés et 
sécurisés :
- biométrie faciale/digitale 
dans certaines banques quand 
d’autres proposent la saisie des 
ID et mot de passe

§ Une meilleure compréhension 
des cas d’échecs rencontrés 
(notification pour 
authentification non 
parvenue…)

Sur le plan de la 
communication

§ Une information claire et de la 
communication pédagogique à 
l’adresse des utilisateurs 
(clients) de la part des 
établissements bancaires mais 
également des commerçants 
seront nécessaires pour les 
accompagner vers ce nouvel 
usage

§ Cette communication devrait 
porter sur les aspects de 
sécurité, de confiance, 
d’innovation, de praticité…
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§ Les coûts supportés par le payeur avec de nombreuses banques ;
§ Un faible taux d’acceptation des transactions constaté via des PISP (44%) ; 
§ Des parcours fonctionnels complexes avec des mesures de sécurité mises en place qui jouent sur le niveau d’acceptation global ;
§ Des disparités concernant les codes retours ;
§ Des progrès encore possibles dans le partage d’informations pour lutter plus efficacement contre la fraude.
§ …

(*) Voir notamment l’étude menée en mars 2023 par 5 TPP (Linxo, Lyra Collect, Perspecteev (Bridge), Fintecture et Powens) sur les 
parcours AIS et PIS)  qui détaille les principaux enseignements basés sur l’étude et formule des recommandations concrètes et 
opérationnelles pour les prochaines évolutions réglementaires attendues. +d’info

Quels freins rencontrés aujourd’hui ?
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https://6845967.fs1.hubspotusercontent-na1.net/hubfs/6845967/Constats%20et%20recommandations%20DSP2%20vF.pdf


Présentation du groupe de travail
Pourquoi s’intéresser au virement instantané
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§ Avec l’adoption définitive du règlement européen par le Conseil de l’Europe, les conditions sont désormais réunies pour 
engager des travaux avec les différentes parties prenantes aux fins d’accompagner le développement du SCT Inst à large 
échelle;

§ Les entreprises du Commerce et des services accueillent avec intérêt l’arrivée du virement instantané qui devrait contribuer à :

• Doter le marché européen d’un instrument de paiement standardisé, basé sur une technologie indépendante, de 
portée générale, sécurisé et utilisable sur l’ensemble des canaux de vente (multicanal);

• Optimiser les coûts d’acceptation face à l’augmentation des frais cartes;

• Offrir une alternative crédible aux moyens de paiement existants en capitalisant sur les avancées de l’open banking 
pour répondre aux besoins des consommateurs (gestion des plafonds…);

• Réfléchir à de nouveaux parcours et des services associés au paiement, etc…
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Présentation du groupe de travail
Proposition de feuille de route
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§ Dans ce cadre et pour éviter de multiplier les initiatives, Mercatel a souhaité en coopération avec l’AFTE (Association Française 
des Trésoriers d’Entreprise) engager des réflexions et travaux au travers d’un groupe dédié pour accompagner le 
développement du virement instantané;

§ Les objectifs sont les suivants :

Définir les axes de réflexions 
prioritaires 

Aider à la définition de 
process fonctionnels en front 

et back-office

Accompagner le déploiement 
de ce nouveau mode de 

paiement

Objectif de la première réunion : 
échanges entre les participants pour recueillir leurs attentes

Faciliter la mise en œuvre au sein des organisations 
(ergonomie de paiement sur les différents 

environnements de paiement proximité et e-
commerce, réconciliation comptable, 

remboursements…) 

Sensibiliser l’ensemble des parties prenantes et 
organiser des campagnes d’information et de 
promotion auprès des commerçants et des 

porteurs

Version amendée 

suite à la réunion du 23.04.24



Présentation du groupe de travail
Mode de fonctionnement
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Qui ?

Quand ?

Comment ?

Des sous-groupes ad-hoc pourront être constitués en fonction du/des sujets sur le(s)quel(s) les 
participants souhaitent s’investir. 
La mission de ce groupe sera de travailler aux aspects de standardisation des échanges et de dégager des 
grandes fonctionnalités que devrait supporter le système de paiement instantané. Une production sera 
rédigée dans ce sens.

Toutes les entreprises qui souhaitent contribuer utilement à ce groupe de travail peuvent demander à l’intégrer et 
sont les bienvenues. Il est essentiel qu’en complément des commerçants, des établissements bancaires, des TPP… que 
les éditeurs de logiciels de caisse et les prestataires d’acceptation technique participent à ce groupe de travail.

> Profils des contacts côté Commerce : métiers caisse et monétique, IT, DSI, direction financière et trésorerie

Ce groupe de travail à vocation opérationnelle se réunira à un rythme d’environ 1 fois par mois pour garder 
un contact régulier et parvenir à court terme à la réalisation de tests sur les différents environnements de 
paiement.
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Présentation du groupe de travail
Manifestation d’intérêt et attentes des participants
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Représentants Commerce et services Représentants entités financières et technologiques 
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Echanges entre les participants
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